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FiiiTech
Des CGR « uberisés » ?

Les réactions

Déflsc Dom-Tom
Inter Invest

parle de ses projets

Exonération d'ISF
Revirement de jurisprudence

pour les sociétés

1 Français sur 2 ne connaît pas la réponse
(sondage Institut pour l'Education Financiere du Pubhc/AMF, nov 2011)

PATRICK DE LATAILLADE, président de l'ASPIM
^La montée en puissance
cles OPCI va se poursuivre »
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ACTUALITE

PATRIMOINE

« Les CGR doivent être
particulièrement vigilants quant

à la qualité de l'opérateur »

La défiscalisation Outre-mer est assuree jusque fin 2020, au lieu de fm 2017 comme prévu initia-
lement dans le PLF 2016 L annonce a été faite par George Pau-Langevin la ministre des Outre-mer
auditionnée mardi 27 octobre à l'Assemblée nationale A cette occasion nous avons rencontre Jérôme
Devaud directeur de Inter Invest un acteur clé dans les Dom-Tom pour dresser un bilan

• Jean-Denis Errard

L
a loi de finances pour 2015
soumet les operations Dom-
Tom au respect des conditions
de RGEC ' Qu'est-ce que cela

a change 7

Jerôme Devaud ll existe quèlques dis-
cordances entre ce reglement europeen
qui cadre les aides et subventions et
notre dispositif fiscal en faveur de l'outre
mer (article 199 undecies B du CGI) Par
exemple, seuls les investissements ini-
tiaux sont normalement eligibles au regard
de la norme europeenne alors qu'un loca-
taire peut se voir financer un materiel de
remplacement selon nos regles fiscales
Autre contradiction notable celle relative
aux activites eligibles puisque la péche
I aquaculture les transports sont exclus
par Bruxelles et pas par Paris Le problème
semble résolu puisque les autorites fran-
çaises ont précise a la Commission Euro-
peenne la definition des investissements
productifs eligibles au elles appliqueront

Les operations de défiscalisation dans
les Dom-Tom n'ont pas toujours bonne
presse Les CQP ne savent pas toujours
bien ou ils mettent les pieds '
JD Par manque de contrôle certaines so-
cietes mal intentionnées ont vu leurs ope-
rations requalifiees, jetant ainsi le discrédit
sur notre profession Les CGPI doivent
donc être particulièrement vigilants quant
a la qualite de I operateur au regard de
la reglementation applicable maîs aussi
des nombreuses contraintes légales aux-
quelles sont soumis les investissements
financés Le décret du IO fevrier dernier

Jerome Devaud
Inter Invest directeur genéral délégué

qui certes ne va pas aussi lom que ce que
nous souhaitions a le mente d aller dans
le bon sens avec certaines regles deonto
logiques a respecter

Maîs comment expliquez-vous que Ber-
cy ne soit pas aile plus lom comme vous
l'avez demande pour faire respecter des
regles plus contraignantes dans I intérêt
des investisseurs '
JD ll est effectivement surprenant que
les operateurs ne soient pas directement
rattaches aux autorites de tutelle alors que
les depenses fiscales représentent chaque
annee pres d I milliard d euros soit envi-
ron 400 millions d euros de flux financiers

Des progres ont tout de même ete accom-
plis avec l'obligation de respecter l'article
242 septies du CGI pour la structuration
et la distribution de tout type d operation
d investissement sous le regime de la dé-
fiscalisation dans les Dom-Tom
Une decision de la Commission des sanc-
tions de l'AMF en date du 6 octobre 2015 a
apporte une precision importante LAMFest
venue préciser sa doctrine quant a la com-
mercialisation de parts sociales qui ne sont
pas des instruments financiers en indiquant
que cette activite relevé de l'article 541-1
ll du GMF a savoir les autres activites de
conseil en gestion de patrimoine LAMF en
déduit que I intermédiaire CIF exerçant I acti-
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vite de conseil en gestion de patrimoine est
soumis aux obligations de bonne conduite
de I article L 541 8 1° a 3° et 5° du GMF
Des lors il convient de considérer que
lorsqu un CIF commercialise des parts so
ciales telles que celles des produits Girar
din sous forme de SNC il exerce une acti

vite de conseil en gestion de patrimoine

et doit donc respecter les regles de bonne
conduite des CIF

Vous avez finance beaucoup d opera-
tions dans les Dom-Tom ?

JD Pres de 25 DOO projets ont ete finan
ces par Inter Invest qui s appuie sur 25 ans
d experience Nous comptabilisons plus
d I 3 milliard d euros d actifs sous gestion
a fin juin et 13 500 investisseurs qui nous
font confiance renouvelant leur souscrip
lion chaque annee a plus de 75 % Nous

nous appuyons sur 450 cabinets de CGPI

partenaires qui contribuent activement
chaque annee a la levée de fonds sur nos
operations En 2014 Inter Invest a ainsi
contribue a financer pour 207 millions
d euros d operations en Outre mer corres
pondant a pres de 4 DOO projets industriels
ou programmes immobiliers en logement
social Nous enregistrons cette annee une
formidable augmentation de la demande
invest sseurs +60 %

Les investisseurs mettent un ticket de
combien en moyenne ?

JD Environ 12000 €

Pourtant Ie mécanisme nes! pas simple
a comprendre '
JD Nous organisons régulièrement des
formations auprès des CGPI dans toute
la France Ce nes! pas si complique Dans

le cadre du dispositif Girardin industriel la 
societe de portage gérée par Inter Invest 
acquiert un materiel loue a un exploitant en 
Outre mer selon des conditions avan tageuses 
fixées par la loi Une partie de la reduction d 
impot dont bénéficient les investisseurs des I 
annee suivante doit en effet faire I objet d une 
rétrocession Quant au dispositif Girardin 
logement so cial I intérêt réside dans la qualite du 
bail leur social qui s avère etre une entité semi 
publique I investisseur effectue alors un 
investissement ethique et solidaire

Quelles garanties avez-vous pour cou-vrir vos 

risques ?

JD Inter Invest s attache a proposer le 
meilleur niveau de garanties Au delà de la 
presence de nos 60 collaborateurs dans les Dom 
Tom et nos huit agences implantées localement 
Inter Invest securise les pro cedures 
administratives et de gestion des operations 
grace a son outil informatique Inter Invest 
dispose dune couverture RC CIF pour I million 
deuros et dune assu rance RC professionnelle 
en tant que mon teur d operations dans les Dom 
Tom pour 20 millions deuros soit 5 a 10 fois 
plus que nos concurrents Nos investisseurs 
profitent également de notre assurance « RC 
parapluie a hauteur de IOU millions d euros pour 
couvrir les risques lies au de faut d assurance des 
locataires Enfin notre fonds « CSF Garantie de 
bonne fin finan dere et fiscale couvre les aléas 
financiers et fiscaux éventuels a hauteur de 78 
mil lions d euros J ajoute que nous proposons a 
nos clients une assistance juridique et fiscale 
incluse dans notre prestation

Vous intervenez souvent en assistance de vos 
clients ?

JD Nous accompagnons chaque annee une 
centaine d investisseurs ce qui est donc tres 
marginal par rapport a nos 13 500 
investisseurs •




